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Code civil

Paragraphe 5 — De la cession de biens

Extrait

Article 1265

Version du 7 février 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

La cession de biens est 1’abandon qu’un débiteur fait de tous ses biens a ses créanciers, lorsqu’il se trouve hors d’état de payer ses dettes.
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